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3. Les demandes de transit et les réponses doivent être communiquées par les
voies mentionnées aux dispositions de l'article 5.2 et 3.

4. Une Partie peut accéder à une demande de transit d'un condamné par son

territoire, formulée par un État tiers, si celui-ci est convenu avec une autre Partie

du transfèrement vers ou à partir de son territoire.

5. La Partie à laquelle est demandé le transit peut garder le condamné en déten-
tion pendant la durée strictement nécessaire au transit par son territoire.

6. La Partie requise d'accorder le transit peut être invitée à donner l'assurance

que le condamné ne sera ni poursuivi, ni détenu, sous réserve de l'application du

paragraphe précédent, ni soumis à aucune autre restriction de sa liberté individuelle

sur le territoire de l'État de transit, pour des faits ou condamnations antérieurs à

son départ du territoire de l'État de condamnation.

7. Aucune demande de transit n'est nécessaire si la voie aérienne est utilisée au-

dessus du territoire d'une Partie et aucun atterrissage n'est prévu. Toutefois, chaque
État peut, par une déclaration adressée au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe
au moment de la signature ou du dépôt de son instrument de ratification, d'accepta-
tion, d'approbation ou d'adhésion, exiger que lui soit notifié tout transit au-dessus
de son territoire.

ARTICLE XVII

Langues et frais

1. Les informations en vertu de l'article 4, paragraphes 2 à 4, doivent se faire

dans la langue de la Partie à laquelle elles sont adressées ou dans l'une des langues
officielles du Conseil de l'Europe.

2. Sous réserve du paragraphe 3 ci-dessous, aucune traduction des demandes de

transfèrement ou des documents à l'appui n'est nécessaire.

3. Tout État peut, au moment de la signature ou du dépôt de son instrument

de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par déclaration adressées

au'Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, exiger que les demandes de transfère-

ment et les pièces à l'appui soient accompagnées d'une traduction dans sa propre
langue ou dans l'une des langues officielles du Conseil de l'Europe ou dans celle de

ces langues qu'il indiquera. Il peut à cette occasion déclarer qu'il est disposé à ac-

cepter des traductions dans toute autre langue en plus de la langue officielle, ou des

langues officielles, du Conseil de l'Europe.

4. Sauf l'exception prévue à l'article 6.2. a), les documents transmis en applica-

tion de la présente Convention n'ont pas besoin d'être certifiés.

5. Les frais occasionnés en appliquant la présente Convention sont à la charge
de l'État d'exécution, à l'exception des frais occasionnés exclusivement sur le ter-

ritoire de l'État de condamnation.


